
 
 
 

 

 

Communiqué de presse  

Verviers, le 8 mai 2023 
 
 
GRAND-THÉÂTRE DE VERVIERS - RESTAURATION ET EXTENSION – DEMANDE D’ACCORD 
FERME 
 
 
Le Collège communal de Verviers a le plaisir d’annoncer avoir introduit auprès de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, endéans les délais impartis, la demande d’accord ferme sur le dossier de la 
restauration et de l’extension du Grand-Théâtre de Verviers.  
 
Pour rappel, lors de ses séances du 22/12/2022 (lots 1 à 5) et du 06/04/2023 (lot 6), le Collège a 
attribué les différents marchés de travaux. Les documents relatifs à ces attributions devaient être 
adressés à la Fédération Wallonie-Bruxelles afin de permettre leur examen par l’administration, puis 
la formalisation, par la Ministre de la Culture et le Gouvernement, de l’accord ferme sur le dossier 
(dernière étape de la procédure imposée par la législation en matière de grandes infrastructures 
culturelles). Cette demande d’accord ferme devait être introduite dans l’année qui suit l’accord donné 
au stade projet, soit avant le 2 mai 2023.  
 
Par ailleurs, la Ministre de la Culture avait sollicité, lors de son accord au stade projet, diverses 
précisions et un engagement de la Ville relatif à diverses questions, dont notamment : la préservation 
du projet d’action culturelle tel que développé durant l’actuel contrat-programme par le Centre 
culturel de Verviers, la pérennité de l’affectation des moyens nécessaires au projet futur, 
l’exploitation future de l’Espace Duesberg, les charges énergétiques, etc.  
 
Réuni en séance ce jeudi 24/04/2023, le Collège a validé les réponses à apporter aux questions 
posées – construites en collaboration avec le Centre culturel, futur gestionnaire des lieux – et a 
formalisé les engagements demandés.  
 
L’ensemble du dossier a dès lors pu être transmis à la Fédération Wallonie-Bruxelles dans 
les délais. Le dossier a également été adressé à l’ensemble des parties prenantes, soit la Région 
Wallonne, la Province et le Gouvernement Wallon. Il s’agit de la dernière étape d’une longue 
procédure débutée il y a plusieurs années déjà. Dès réception de l’accord ferme (que nous 
espérons le plus rapide possible), le Collège pourra notifier les marchés de travaux et organiser le 
début des travaux (que nous espérons voir débuter encore cette année 2023).  
 
De son côté, le Centre culturel de Verviers – futur gestionnaire des lieux – adressera prochainement 
à la Fédération Wallonie-Bruxelles sa demande de reconduction de la reconnaissance de son projet 
d’action culturelle pour la période 2025-2029). Ce document formalise auprès de la FWB, sous 
l’angle du Centre culturel, le projet construit ces dernières années par les différents acteurs et validé 
par la Ministre de la Culture au stade précédent de la procédure. Une communication propre sera 
effectuée par le Centre culturel.  
 
Il s’agit d’une nouvelle avancée importante dans ce dossier essentiel, qui permettra de sauver ce 
joyeux patrimonial verviétois et d’offrir à Verviers un outil culturel indispensable à son redéploiement 
et son attractivité.  
 



 
 
 

 

 

Etape par étape, mais de manière régulière, ce dossier avance et s’approche de sa 
concrétisation !  

 
Croisons maintenant les doigts dans l’attente de l’accord ferme de la Ministre de la Culture et du 
Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  
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Ville de Verviers – Service Culture 
087 325 394 
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